
Un salarié peut-il refuser l’application de l’indexation des salaires
au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié ne peut pas refuser l’application de l’indexation des salaires au Luxembourg. Ce mécanisme est une

obligation légale d’ordre public, impérative et non négociable, qui s’impose à tous les employeurs et salariés relevant

du Code du travail luxembourgeois.

Toute tentative de renonciation, même par accord exprès ou clause contractuelle, est nulle et sans effet juridique.

L’employeur doit appliquer automatiquement l’indexation à chaque franchissement de seuil, et le salarié ne dispose

d’aucun recours pour s’y opposer, la limiter ou la différer.

Définition

L’indexation des salaires au Luxembourg est un mécanisme légal qui ajuste automatiquement les rémunérations

en fonction de l’évolution du coût de la vie. Ce système repose sur l’indice des prix à la consommation publié par

le Statec. Lorsqu’un seuil prédéfini est franchi, une majoration uniforme des salaires, traitements et pensions est

appliquée à l’ensemble des salariés, sans distinction de secteur, de contrat ou de statut.

Conditions d’exercice

L’indexation s’impose à tous les employeurs et salariés relevant du Code du travail luxembourgeois. Elle constitue

une obligation légale d’ordre public, impérative et non négociable. Aucun salarié ne peut refuser l’application de

l’indexation, que ce soit par déclaration expresse, accord écrit ou clause contractuelle contraire.

Toute disposition visant à exclure, limiter ou différer l’application de l’indexation est réputée nulle et non avenue. Le

respect de l’égalité de traitement entre salariés est obligatoire lors de l’application de l’indexation, conformément au

principe d’ordre public social.

Modalités pratiques

À chaque franchissement d’un seuil d’indexation, l’employeur doit adapter automatiquement le salaire brut du salarié,

sans qu’aucune démarche ne soit requise de la part de ce dernier. Le montant indexé doit figurer sur le bulletin de

salaire à compter du mois d’entrée en vigueur de l’indexation.

Le salarié ne dispose d’aucun recours pour refuser, différer ou limiter l’application de cette augmentation, même en

cas d’accord exprès avec l’employeur. L’employeur qui omet d’appliquer l’indexation s’expose à des sanctions

administratives, à des rappels de salaires et à une éventuelle condamnation judiciaire.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d’informer systématiquement les salariés de l’application de l’indexation lors de

chaque franchissement de seuil, même si cette information n’est pas une condition de validité de l’augmentation. Les

responsables RH doivent veiller à la mise à jour automatique des salaires, à la conformité des bulletins de paie et à la

traçabilité des modifications salariales.

Toute tentative de renonciation à l’indexation, même à l’initiative du salarié, doit être écartée et ne saurait produire

d’effet juridique. Il est conseillé de documenter l’application de l’indexation et de garantir l’encadrement humain des

processus de paie. En cas de contestation, la juridiction du travail reconnaît systématiquement le caractère impératif

et d’ordre public de l’indexation.

Cadre juridique

Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’État  (rendue

applicable au secteur privé)

Loi du 31 juillet 1975 concernant l’indexation des salaires, traitements et pensions , telle que modifiée

Article 2 : « Toute convention contraire à l’indexation est nulle de plein droit »

Code du travail luxembourgeois :

Article L.225-1 et suivants (principe d’égalité de traitement et d’ordre public social)

Article L.124-1 (nullité des clauses contraires à l’ordre public)

Article L.241-1 (obligation de mentionner le salaire sur le bulletin de paie)

Article L.211-1 (obligation de traçabilité et de transparence des éléments de rémunération)

Jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur l’impossibilité de renoncer à

l’indexation

Tout refus ou renonciation à l’indexation, même formalisé par écrit, est juridiquement inopérant et ne saurait priver le salarié de son

droit à l’ajustement automatique du salaire. Les employeurs doivent systématiquement appliquer l’indexation dès l’entrée en vigueur

du nouveau coefficient, sous peine de sanctions, de rappels de salaires et d’engagement de leur responsabilité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1

